
PLUi Bresse et Saône ð Evaluation environnementale  

 

1 

 
 

RAPPORT DE PRESENTATION  
Evaluation environnementale 



 

 PLUi Bresse et Saône ð Evaluation environnementale   

 

2 

  



 

 PLUi Bresse et Saône ð Evaluation environnementale   

 

3 

SOMMAIRE 

Chapitre I.  Résumé des objectifs du PLUi et analyse de 

son articulation avec les plans et programmes  ................... 7 

I.A.  Contexte de lõ®laboration du PLUi ................................................................ 8 

I.A.1. Finalité du plan et objectifs poursuivis  .........................................................................8 

I.A.2. Contexte institutionnel  ...................................................................................................9 

I.B. Contenu et objectifs de lõ®valuation environnementale ......................... 11 

I.B.1. Cadre r®glementaire sur les objectifs de lõ®valuation ............................................11 

I.B.2. Contenu de lõ®valuation environnementale ............................................................12 

I.C. Presentation resumee du PLUi  ..................................................................... 13 

I.C.1. Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable pour le territoire de 

la CCBS 13 

I.C.2. La répartition de la croissance  ...................................................................................17 

I.D. Analyse de lõarticulation avec les plans et programmes ........................ 19 

I.D.1. Plans et programmes concernés  ...............................................................................19 

I.D.2. Analyse de lõarticulation du SCOT .............................................................................19 

I.D.3. Analyse de lõarticulation avec le PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) de la 

communauté de communes Bresse et Saône  .........................................................................65 

Chapitre II.  ANALYSE DE L'ETAT INITIAL DE 

L'ENVIRONNEMENT ET DES PERSPECTIVES DE SON 

EVOLUTION 69 

II.A.  Préambule  ..................................................................................................... 70 

II.A.1. Un référentiel environnemental  ..................................................................................70 

II.B. Profil environnemental du territoire de la CCBS  ........................................ 71 

II.B.1. Espace et foncier  .........................................................................................................71 

II.B.2.  Ressources géologiques et matériaux de construction  .........................................72 

II.B.3. Paysage  .........................................................................................................................73 

II.B.4. Biodiversité, trames vertes et bleues  ..........................................................................74 

II.B.5.  Cycle de lõeau .............................................................................................................75 

II.B.6. Risques majeurs .............................................................................................................76 

II.B.7. Pollutions et nuisances sonores  ...................................................................................77 

II.B.8. Limitation des distances de déplacement (courtes distances), développement 

des mobilités alternatives  ............................................................................................................78 

II.C.1. Energie, GES et changement climatique  .................................................................79 



 

 PLUi Bresse et Saône ð Evaluation environnementale   

 

4 

II.C.2. Les enjeux transversaux de développement durable  .............................................80 

II.D. Hiérarchisation des enjeux par commune  ................................................ 81 

Chapitre III.  Analyse des incidences notables probables 

de la mise en ïuvre du document sur l'environnement et 

problèmes sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement  ................ 100 

III.A.  D®marche g®n®rale dõ®valuation ...................................................... 102 

III.A.1. Une analyse qualitative et quantitative  ................................................................. 102 

III.A.2. Un processus it®ratif afin dõappliquer la s®quence ERC ...................................... 102 

III.A.3. Une grille de questionnements  ................................................................................ 103 

III.B. Un scenario de r®f®rence pour lõ®valuation : le scenario «  au fil de lõeau »

  ...................................................................................................................... 107 

III.B.1. Principes généraux  .................................................................................................... 107 

III.B.2. Présentation du scénario tendancielle et analyse des conséquences sur les 

grands enjeux de développement durable  .......................................................................... 107 

III.C. Evaluation environnementale des incidences du PLUi sur les 

thématiques environnementales  ..................................................................... 117 

III.C.1. Dans quelle mesure le PLUi permet -il une réduction de la consommation 

d'espace  ? ................................................................................................................................. 117 

III.C.2. Le PLUi permet -il la préservation de la qualité urbaine, architecturale et 

paysagère du territoire ?  .......................................................................................................... 122 

III.C.3. Le PLUi permet -il la prise en compte de la dimension patrimoniale et 

fonctionnelle des écosystèmes  ? ............................................................................................ 127 

III.C.4. Le PLUi programme -t-il un développement en adéquation avec la qualité et la 

quantité de ressources en eau ?  ............................................................................................ 130 

III.C.5. Le PLUi permet -il de prévenir et réduire la vulnérabilité du territoire aux risques 

majeurs ?  .................................................................................................................................... 135 

III.C.6. En quoi le PLUi favorise -t-il la réduction des consommations d'énergie et des 

®missions de GES et lõadaptation au changement climatique? ........................................ 137 

III.C.7. En quoi le PLUi contribuera -t-il à l'amélioration de la santé des habitants ?  ..... 141 

III.D. Analyse des incidences sur les sites Natura 2000  ............................. 144 

III.D.1. Rappel du contexte règlementaire  ........................................................................ 144 

III.D.2. Présentation du réseau Natura 2000  ...................................................................... 144 

III.D.3. Présentation des sites Natura 2000 du territoire  ..................................................... 145 

III.D.4. Évaluation des incidences potentielles révision du PLUi sur les sites Natura 2000

  ..................................................................................................................................... 150 



 

 PLUi Bresse et Saône ð Evaluation environnementale   

 

5 

Chapitre IV.  Justification des motifs pour lesquels le projet 

a été retenu  174 

Chapitre V.  Mesures pour éviter, réduire ou compenser les 

incidences négatives  ............................................................ 175 

V.A.  La séquence éviter -réduire -compenser (ERC)  ....................................... 176 

Chapitre VI.  Le dispositif de suivi du PLUi  ........................... 177 

VI.A.  La mobilisation de critères et indicateurs  ........................................... 178 

VI.B. Le tableau de bord de suivi des effets du PLU sur lõenvironnement 179 

Chapitre VII.  Lõ®valuation environnementale : un outil 

dõaide ¨ la d®cision dans lõ®laboration du PLUi ............... 187 

VII.A.  Rappel des objectifs de lõ®valuation .................................................. 188 

VII.B. Une démarche intégrée et itérative  ................................................... 188 

VII.C.  Rédacteurs ............................................................................................. 189 

VII.D. Synthèse des méthodes utilisées  ......................................................... 189 

VII.D.1. Versions du PLUi soumises à évaluation  .................................................................. 189 

VII.D.2. Lõanalyse de lõarticulation avec les plans et programmes .................................. 189 

VII.D.3. Lõ®valuation du PLUi .................................................................................................. 190 

 



 

 PLUi Bresse et Saône ð Evaluation environnementale   

 

6 

 
 
 
Note au lecteur 
 

Ce document est le rapport environnemental du Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) de la 
Communauté de Communes Bresse et Saône. Le résumé non technique est consigné dans un 
document dissocié. 
Le présent rapport est indispensable du fascicule intitulé « cahier communaux è et d®taillant lô®valuation 
du zonage et des OAP par commune. Ces cahiers communaux retracent ®galement lô®valuation et 
lô®volution du projet depuis 2019.  
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Article R.151-3 du Code de lôUrbanisme 

Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, 
le rapport de présentation :  

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents 

d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés aux 

articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels 

il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte.  
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I.A. CONTEXTE DE LôELABORATION DU PLUI 

I.A.1.  Finalit

é du plan et objectifs 

poursuivis 

Par délibération en date du 12 avril 2017, les élus 

de la Communauté de Communes Bresse et 

Saône (CCBS) ont prescrit lô®laboration du PLUi et 

fixé ses objectifs. Ils sont les suivants :  

1 ï Ma´triser lô®talement urbain 

- Equilibrer et préserver un rythme de 

croissance démographique, tout en ayant 

un gestion ®conomique de lôespace, entre 

d®veloppement urbain, lôactivit® 

économique et la préservation des 

espaces agricoles et naturels. 

- Veiller au respect de la qualité et du cadre 

de vie du territoire 

- favoriser la diversité (mixité sociale, petits 

logements, habitat collectif, é) et la qualit® 

de lôoffre en logements afin de permettre la 

r®alisation dôun parcours r®sidentiel 

complet  

2 ï Maîtriser les déplacements 

- Coordonner les différents modes de 

déplacement à la fois sur des courtes et 

longues distances. 

-  Favoriser lôusage des modes doux 

(piétons, vélos) et partager des lieux de 

circulation pour la sécurité et le confort des 

utilisateurs  

3 ï Dynamiser équitablement les bassins de vie 

Conforter les conditions de développement 

économique du territoire, intégrer à la réflexion 

lôorganisation du territoire en 4 p¹les urbains, 

®tudier la mixit® fonctionnelle, lôaccueil de 

nouveaux emplois, le développement et la mise en 

valeur des parcs dôactivité, le développement de 

lôactivit® agricole et la valorisation touristique ¨ 

travers les spécificités locales (patrimoine naturel 

et bâti, quad, port). 

- Adapter les équipements et les services à 

lô®volution d®mographique et aux besoins 

des habitants 

- Conforter les centres villages 

-  Préserver les secteurs existants 

favorables ¨ lôagriculture et favoriser 

lôimplantation de nouvelles exploitations 

agricoles. 

- Soutenir les commerces, les services et 

les artisans situés dans les centres-villes 

et villages 

4 ï Protéger la qualité de vie des habitants. 

- Renforcer lôattractivit® du territoire en 

favorisant le respect des qualités 

paysag¯res et lôidentit® rurale du territoire ; 

intégrer les enjeux environnementaux 

spécifiques ï trame verte, trame bleue, 

gestion de lôeau 

- Protéger et valoriser le patrimoine naturel 

et bâti 

- Prendre en compte et gérer les 

problématiques liées au risque inondation 

sur le territoire.  

Conform®ment ¨ lôArticle R104-11 du code de 

lôurbanisme, lô®laboration du PLUi est soumis ¨ 

évaluation environnementale de manière 

syst®matique. Cette ®valuation fait lôobjet dôune 

présent volet du rapport de présentation.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044221680
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I.A.2. Contexte 

institutionnel 

 

Le 1er janvier 2017, la CC du Pays de Bagé et de 

Pont-de-Vaux est née de la fusion des anciennes 

intercommunalités du Pays de Bagé et de Pont-de-

Vaux. Suite à la fusion en 2018 des communes de 

Bagé-la-Ville et Dommartin, elle compte désormais 

20 communes.  

Ce nouveau territoire ¨ lôinterface entre deux 

entités géographiques, la Bresse et le Val de 

Saône, 3 villes Tournus, Macon et Bourg en 

Bresse, occupe une position stratégique à 

proximit® imm®diate dôaxes de transports 

importants (A40, A6, A406, N79, N6, gare TGV 

Mâcon-Loché), mais dans un cadre rural encore 

pr®serv®. Ainsi le territoire b®n®ficie dôune 

attractivit® importante et dôun dynamisme 

démographique et économique soutenu tout en 

présentant un patrimoine naturel et bâti 

remarquable 

Il se caractérise par une organisation multipolaire 

autour de 4 petites villes jouant chacune un rôle de 

bourg-centre offrant commerces, services et 

activités : Replonges (3 791 habitants hab.), 

Feillens (3 365 hab.), Bagé-Dommartin (4 065 

hab.) Pont-de Vaux (2 213 hab.).  

Il a connu depuis les années 1970 un 

d®veloppement r®gulier qui nôa cess® de cro´tre 

ces dernières années. La question de 

lôorganisation du d®veloppement du territoire est 

ainsi essentielle tout comme celle de la 

préservation des ressources. 

 

 

 

Photo 1 : Replonges  

 

 

Photo 2 : Pont-de -Vaux  

 

 

Photo 3 : Feillens 

 

Photo 4 : Bagé -Dommartin   

 

Fiche dôidentit® 

20 communes 

25 388  habitants 

+ 2 000 Emplois 

258,3  km² 
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carte 1 : La communauté de communes Bresse et Saône  
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I.B. Contenu et objectifs de lΐévaluation 

environnementale 

 

I.B.1. Cadre 

réglementaire sur les 

objectifs de lô®valuation  

La directive 2001/42/CE relative à l'évaluation 

des incidences de certains plans et programmes 

sur l'environnement a introduit les outils et 

m®thodes de lô®valuation environnementale. Les 

objectifs principaux dôune telle d®marche sont de 

: 

- fournir les éléments de connaissance 

environnementale utiles ¨ lô®laboration 

du plan ; 

- favoriser la prise en compte des 

enjeux environnementaux dans le 

cadre du plan et assurer ainsi un niveau 

®lev® de protection de lôenvironnement 

en contribuant ¨ lôint®gration de 

considérations environnementales dans 

lô®laboration et lôadoption du plan ; 

- vérifier sa cohérence avec les 

obligations réglementaires et autres 

plans et programmes. Il sôagira 

notamment de vérifier que le plan 

respecte les engagements européens, 

nationaux et régionaux en matière 

dôenvironnement et de d®veloppement 

durable ; 

- évaluer chemin faisant les impacts du 

programme sur lôenvironnement et, au 

besoin, proposer des mesures visant à 

lôam®liorer ; 

- contribuer à la transparence des choix et la 

consultation du public. ê ce titre il sôagira 

notamment de mettre en évidence des points 

de progr¯s et dôam®liorations escompt®s au 

travers du plan (impacts positifs ï 

éventuellement en comparaison avec la 

situation actuelle) ; 

- préparer le suivi de la mise en îuvre du plan 

afin de pouvoir en mesurer l'efficacité au 

regard des objectifs fixés, que ce soit « chemin 

faisant » ou à son terme. 

L'®valuation environnementale vise ainsi ¨ sôassurer 

que les orientations prises et les actions programmées 

vont contribuer à améliorer la qualité de 

lôenvironnement des territoires et respecter les 

engagements européens, nationaux et régionaux en 

mati¯re dôenvironnement et de développement 

durable. 

La démarche d'évaluation n'est pas conduite de 

manière distincte de l'élaboration du plan mais en fait 

partie intégrante et accompagne chacune des étapes 

de l'élaboration. Elle s'inscrit dans un cheminement 

itératif, notamment entre, dôune part, les ®tapes de 

définition des objectifs et des actions de celui-ci et, 

dôautre part, leur ®valuation quant ¨ leurs effets 

probables sur lôenvironnement. 

Elle est proportionnée au plan et adaptée à son 

niveau de précision : de fait, certaines exigences de 

l'évaluation, comme « les caractéristiques des zones 

susceptibles d'être touchées de manière notable par le 

projet », ne peuvent pas toujours être traitées en 

lôabsence de localisation pr®cise du projet. 
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I.B.2. Contenu 

de lô®valuation 

environnementale  

Conform®ment ¨ lôarticle R 104-18 du code de 

lôenvironnement, le contenu de lô®valuation 

environnementale est le suivant :  

 

Article R.151-3 du Code de lôUrbanisme 

Au titre de l'évaluation environnementale 

lorsqu'elle est requise, le rapport de 

présentation : 

1° 

Une présentation résumée des objectifs 

du document, de son contenu et, s'il y a 

lieu, de son articulation avec les autres 

documents d'urbanisme et les autres 

plans et programmes mentionnés à 

l'article L. 122-4 du code de 

l'environnement avec lesquels il doit être 

compatible ou qu'il doit prendre en 

compte 

2° 

Une analyse de l'état initial de 

l'environnement et des perspectives de 

son évolution en exposant, notamment, 

les caractéristiques des zones 

susceptibles d'être touchées de manière 

notable par la mise en îuvre du 

document 

3° 

3° Une analyse exposant : 

a) les incidences notables 

probables de la mise en îuvre du 

document sur l'environnement; 

b) les problèmes posés par 

l'adoption du document sur la protection 

des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement, en 

particulier l'évaluation des incidences 

Article R.151-3 du Code de lôUrbanisme 

Natura 2000 mentionnée à l'article L. 

414-4 ; 

4° 

L'exposé des motifs pour lesquels le 

projet a été retenu au regard des 

objectifs de protection de 

l'environnement établis et les raisons qui 

justifient le choix opéré au regard des 

solutions de substitution raisonnables 

tenant compte des objectifs et du champ 

d'application géographique du document 

; 

5° 

La présentation des mesures 

envisagées pour éviter, réduire et, si 

possible, compenser s'il y a lieu, les 

conséquences dommageables de la 

mise en îuvre du document sur 

l'environnement 

6° 

La définition des critères, indicateurs et 

modalités retenus pour suivre les effets 

du document sur l'environnement afin 

d'identifier, notamment, à un stade 

précoce, les impacts négatifs imprévus 

et envisager, si nécessaire, les mesures 

appropriées; 

7° 

Un résumé non technique des éléments 

précédents et une description de la 

manière dont l'évaluation a été 

effectuée. 

 

Pour en faciliter la lecture, le rapport environnemental 

du PLUi a été construit selon le même 

ordonnancement que lôindique ledit article. Cela permet 

notamment de garantir la complétude du dossier et de 

retrouver plus facilement chacune des pièces qui le 

composent. 
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I.C. PRESENTATION RESUMEE DU PLUI 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durables (PADD) définit les orientations 

dôam®nagement et dôurbanisme retenues pour 

lôensemble du territoire intercommunal. Il 

constitue la « clé de voûte » du PLUi et définit 

aussi les objectifs dôam®nagement et de 

développement des communes pour les années 

à venir.  

Le règlement du PLUi constitue quant à lui la 

traduction règlementaire et spatiale du PADD. 

I.C.1. Le Projet 

dôAm®nagement et de 

Développement Durable 

pour le territoire de la 

CCBS 

Lôhorizon du PLUi a ®t® fix®e ¨ 13 ans.  

Les orientations du PADD (Projet 

dôAm®nagement et de D®veloppement Durable) 

sôarticulent autour de 4 grands axes : 

- AXE 1 : Ma´triser lôambition 

d®mographique attendue ¨ lôhorizon 

2030 et soutenir un développement 

équitable du territoire 

- AXE 2 : Valoriser le potentiel 

économique existant et favoriser une 

économie de projets  

- AXE 3 : Préserver la qualité du cadre de 

vie et lôidentit® rurale du territoire 

- AXE 4 : Préserver les ressources 

dôavenir et inscrire le territoire dans une 

démarche de transition énergétique et 

dôadaptation au changement climatique 

 

AXE 1 : Ma´triser lôambition d®mographique attendue ¨ 

lôhorizon 2030 et soutenir un d®veloppement ®quitable 

du territoire 

 

 

Le territoire se fixe un objectif de croissance 

d®mographique maximale de +1,25%/an ¨ lôhorizon 

2035, soit lôatteinte au maximum dôenviron 30 000 

habitants à cette échéance. 

Lôobjectif est de répartir ce développement de façon 

équilibrée en plusieurs secteurs géographiques, 

correspondant aux bassins de vie locaux. Le pôle 

ÅPoursuivre la dynamique 
démographique positive sur 
lôensemble du territoire Bresse et 
Saône et assurer un parc de 
logements diversifié, équilibré et 
adapté aux sites et contextes 
locaux existants

Orientation 1

ÅViser lôatteinte des objectifs de 
production nouvelle de logements 
en  priorité par la reconquête de la 
trame urbaine 

Orientation 2

ÅAdapter localement lôoffre 
dô®quipements et de services ¨ la 
population

Orientation 3

ÅConcilier le développement du 
territoire avec une valorisation des 
modes de transports 
complémentaires aux véhicules 
particuliers motorisés

Orientation 4
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structurant de Pont-de-Vaux et son aire 

dôinfluence proche, ainsi que les bourgs 

accessibles (Feillens, Manziat, Replonges) ont 

des objectifs démographiques un peu plus 

élevés que les autres communes.  

Pour atteindre les objectifs démographiques 

pr®cit®s, la construction dôenviron 2 600 

logements est n®cessaire ¨ lôhorizon 2035. 

Le PADD  fixe des objectifs de diversification du 

parc de logements afin quôil corresponde 

davantage à tous les âges de la vie et à toutes 

les situations familiales.  

Cette production de logement doit sôeffectuer 

tout en veillant à réduire de 30% la 

consommation fonci¯re ¨ vocation dôhabitat et 

dô®conomie, ¨ favoriser une bonne int®gration 

paysagère des construction et une performance 

énergétique du parc de logements. La réduction 

de la vacance sera un des leviers mobilisé.  

Pour accompagner ce dynamisme 

démographique la collectivité a prévu de 

maintenir et développer les équipements et 

services à la population, dans une logique de 

proximité et de complémentarité entre les 

communes.  

Elle pr®voit ®galement dôam®liorer les mobilit®s 

routières, actives et permettre le développement 

de lôoffre de transport en commun.  

 

 

AXE 2 : Valoriser le potentiel économique existant et 

favoriser une économie de projets  

 

La collectivité souhaite poursuivre le développement 

de projets économiques au rayonnement supra-

communal. Le sud du territoire et les communes de 

Feillens et Pont-de Vaux sont ciblés. Les zones 

dôactivit®s existantes et les friches ®conomiques seront 

également valorisées.  

Elle porte ®galement lôambition de maintenir et 

permettre le renouvellement ainsi que le 

développement des activités économiques de 

proximit®, notamment le commerce, lôartisanat, les 

services.  

Le d®veloppement ®conomique sôappuiera aussi sur la 

valorisation du potentiel agricole du territoire et les 

productions diversifiées dont la qualité est largement 

reconnue. Le PLUi encouragera les initiatives agricoles 

en faveur de la diversification et des circuits courts.  

Le développement économique passe également par 

la valorisation du potentiel touristique du territoire. Le 

déploiement des équipements de loisirs, culturels et 

sportifs ainsi que la diversification des modes 

dôh®bergement touristiques font partie des axes 

prioritaires retenus par lôintercommunalit®.  

AXE 3 : Pr®server la qualit® du cadre de vie et lôidentit® 

rurale du territoire  

ÅPoursuivre le développement 
des activités économiques sur 
le territoire Bresse et Saône et 
accompagner la création 
dôemplois 

Orientation 1

ÅSoutenir les activités 
agricoles dans leurs initiatives 
et leur diversificationOrientation 2

ÅUtiliser pleinement le potentiel 
touristique du territoire pour 
conforter cette économie à 
lô®chelle intercommunale

Orientation 3
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Le territoire de la CCBS b®n®ficie dôun cadre 

naturel et paysager remarquable qui fonde en 

partie son attractivité. Le projet de territoire 

sôinscrit ainsi dans la volonté de préserver les 

espaces ruraux et les trames vertes et bleues, 

dans la diversité de leurs composantes et de 

leurs fonctions. 

La qualité paysagère des espaces ruraux et 

urbains est ®galement au cîur des 

préoccupations : la préservation des valeurs 

paysag¯res, la promotion dôun d®veloppement 

urbain qualitatif ou la requalification des bourgs 

et des espaces à vocation économique 

constituent des axes de développement 

envisagés par la CCBS 

La qualité du cadre du vie repose également sur 

un environnement s¾r et sain. Côest pourquoi le 

projet porté par les élus affirme la nécessité de 

prévenir et limiter les risques naturels et 

notamment les risques dôinondation et de 

ruissellement. Ainsi, une attention particulière 

est accord®e aux zones dôexpansion des crues 

qui doivent être préservées.  

Le projet vise aussi à réduire les nuisances liées aux 

activités humaines et particulièrement celles liées aux 

transports et à certaines activités encore enclavées 

dans les centre bourg. 

AXE 4 : Pr®server les ressources dôavenir et inscrire le 

territoire dans une démarche de transition énergétique 

et dôadaptation au changement climatique 

 

Le territoire est autosuffisant pour sa ressource en eau. 

Sa préservation ainsi que celle des milieux aquatiques 

constituent un enjeu essentiel pour lôavenir du territoire. 

Des objectifs sont déclinés pour la préservation de 

lôeau potable, lôoptimisation des r®seaux, lôam®lioration 

de lôassainissement, la gestion des eaux pluviales ou 

encore la gestion et pr®servation des cours dôeau, 

zones humides et plans dôeau.  

La CCBS dispose ®galement dôune ressource encore 

exploitée pour les matériaux de construction (argiles). 

Le projet de territoire affirme la nécessité de pérenniser 

son exploitation afin de répondre notamment à une 

logique dôapprovisionnement local.  

Concernant la transition énergétique, le territoire 

souhaite sôy engager en favorisant un b©ti performant, 

adapté au changement climatique et en développant 

les énergies renouvelables. Il souhaite également 

poursuivre sa politique en faveur de la réduction des 

déchets.  

 

ÅPréserver les espaces ruraux 
et les trames vertes et 
bleues

Orientation 
1

ÅPréserver les identités des 
villes et villages ainsi que les 
qualités paysagères du 
territoire

Orientation 
2

ÅLimiter les risques et réduire 
lôexposition des populations

Orientation 
3

ÅPréserver la ressource en 
eau potable et assurer la 
gestion du petit cycle de 
lôeau

Orientation 
1

ÅPréserver les ressources 
locales en matériaux de 
construction

Orientation 
2

ÅOrientation 3 : Aller vers la 
transition énergétique

Orientation 
3
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carte 2 : carte du PADD  
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I.C.2. La répartition de la croissance  

Le projet territorial actuel présente un objectif de croissance démographique maximale de +1,25% par an sur la 

période 2022-2035 (soit une augmentation dôenviron 4 500 habitants), sôaccompagnant dôun besoin dôenviron 2 

600 logements ¨ construire ¨ lôhorizon 2035. La r®partition de ces objectifs ¨ lô®chelle locale est organis®e 

conform®ment ¨ lôarmature territoriale d®finie au SCoT nouvellement applicable.   

 

La consommation fonci¯re pour lôhabitat par commune est donn®e dans le tableau suivant :  
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La consommation foncière pour lô®conomie et les ®quipements par commune est donnée dans le 

tableau suivant :  
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I.D. ANALYSE DE LΐARTICULATION AVEC LES 

PLANS ET PROGRAMMES 

 

Article R.151-3 du Code de lôUrbanisme 

Au titre de l'évaluation 
environnementale lorsqu'elle est 
requise, le rapport de 
présentation : 

1° 

Décrit l'articulation du plan avec les 
autres documents d'urbanisme et les 
plans ou programmes mentionnés à 
l'article L.122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels il doit être 
compatible ou qu'il doit prendre en 
compte 

I.D.1. Plans et programmes concernés  

Les orientations figurant dans le PLUi doivent tenir compte des principes d®finis par lôarticle L.121-1 du Code 

de lôurbanisme qui introduit une hi®rarchie entre les diff®rents documents d'urbanisme, selon des rapports de 

conformit®, de compatibilit® ou de prise en compte. Il sôagit dôidentifier, parmi ces derniers, les objectifs ou 

orientations que le PLUi faisant lôobjet de lô®valuation environnementale doit traduire.  

Cela doit être envisagé dans une logique de précision progressive des orientations entre documents 

dô®chelles de plus en plus précises. La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour 

l'Environnement (ENE) qui introduit la notion de SCoT int®grateur, le chargeant dôint®grer les documents de 

planification supérieurs (SDAGE, SAGE ; SRCE é) et en faisant ainsi un document pivot. De fait, les documents 

dôurbanisme locaux nôont plus ¨ d®montrer formellement leur compatibilit® (ou la prise en compte) des 

documents de rang supérieur au SCoT, celle-ci étant alors assurée par transitivité. Eu égard à sa date 

dôapprobation, le SCoT int¯gre lôensemble des documents de rang sup®rieur.  

Le PLUi doit également être compatible avec le PCAET 

I.D.2. Analyse de lôarticulation du SCOT 

a  Présentation générale du SCoT  

La CCBS est incluse dans le SCoT Bresse Val de Saône approuvé le 18 Juillet 202. Le projet mené par les élus 

du territoire sôinscrit autour de 3 objectifs et dôune strat®gie dôam®nagement et de d®veloppement d®finis dans 

le PADD : 

 1/ Les objectifs 

- o Réduire la vulnérabilité du territoire par un développement plus soutenable, en veillant à préserver 

les ressources, à limiter les impacts urbains sur la biodiversité et les espaces agricoles et forestiers, à 

limiter la consommation des espaces agricoles et naturels, ¨ limiter les risques et am®liorer lôefficacit® 

®nerg®tique du territoire. Sôappuyer sur une armature urbaine renforc®e pour le renforcement de lôoffre 

de services et de mobilité et limiter la dépendance à la voiture individuelle. 

- o Valoriser les ressources locales pour d®velopper les activit®s et lôemploi. Il sôagit, en particulier, 

de bien organiser lôoffre dôaccueil dôactivit®s ®conomiques et de valoriser les sites existants par un 
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am®nagement de qualit®. Cette orientation vise ®galement la valorisation de lôagriculture et de la 

ressource forestière. 

- o Adapter les conditions dôaccueil aux ®volutions sociod®mographiques et ¨ lôhabitat, en sôappuyant 

sur lôarmature territoriale afin dôorganiser lôoffre de logements qui r®ponde au mieux aux besoins des 

habitants, tout en préservant les paysages naturels et urbains. 

 2/ La strat®gie dôam®nagement et de d®veloppement 

- o Un projet de territoire équilibré et ambitieux 

- o Une économie dynamique et durable 

- o Un cadre de vie attractif 

Ce projet politique a ensuite ®t® rendu op®rationnel par les objectifs et prescriptions du Document dôOrientation 

et dôObjectifs (DOO), avec lesquels le PLUi doit °tre compatible. 

Le DOO d®finit les orientations et objectifs opposables visant ¨ assurer la coh®rence dôensemble des documents 

sectoriels et communaux ainsi que des op®rations fonci¯res et dôam®nagement. 

-  Prescription : mesure pr®cisant la mise en îuvre des orientations du SCoT en ®tant directement 

opposable aux documents de rang inf®rieur. Elle sôappr®cie le plus souvent en termes de compatibilit® 

et plus exceptionnellement en termes de conformité. 

-  Recommandation : mesure incitative pour faciliter lôatteinte des objectifs du SCoT ou mesure qui ne 

rel¯ve pas du domaine dôapplicabilit® et dôopposabilit® dôun SCoT. 

 

Il sôagit dôun SCoT int®grateur ; le PLUi doit donc d®montrer uniquement sa compatibilit® avec le SCoT. Le 

SCoT, quant ¨ lui, a d®montr® sa compatibilit® avec lôensemble des documents ®num®r®s ¨ lôarticle L131- 1 

du Code de lôUrbanisme et notamment avec le SDAGE et le SRADDET. 
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b  Analyse de lõarticulation pour lõensemble des orientations et des prescriptions  

Lôanalyse de lôarticulation du SCoT est pr®sent®e dans le tableau ci-après. 



PLUi Bresse et Saône ð Evaluation environnementale  

 

22 

 

Intitulé Axes Lettre Prescription/Recommandation 
Analyse de la prise en compte dans 
le PLUi 

PARTIE 1 : REDUIRE LA VULNERABILITE DU TERRITOIRE PAR UN DEVELOPPEMENT PLUS SOUTENABLE 

1.1. Préserver les ressources 
naturelles et la biodiversité 

      

1.1.1 Protéger les réservoirs de 
biodiversité et les espaces agro-naturels 

supports de continuité écologiques 

p 

Général :  
Au sein des réservoirs de biodiversité, des règles qui limitent la constructibilité 
(r¯glement ®crit) doivent °tre associ®es. De plus, dôautres outils 
règlementaires adaptés (par exemple les inscriptions graphiques, etc.) 
peuvent être mobilisés de manière compl®mentaire pour atteindre lôobjectif. 
Seule la r®habilitation, lôextension limit®e des b©timents existants et les 
aménagements légers (dont nécessaires à la valorisation écologique, 
pédagogique, touristique) ainsi que les itinéraires modes doux y sont 
autorisés. En complément de la protection des réservoirs de biodiversité, une 
bande tampon dôau moins 30 m inconstructible ¨ leurs abords doit °tre 
identifiée et cartographiée 

Pas de terrains constructibles en RB et 
intégration du respect de la bande tampon de 
30m en bordure de lisière 
Règlement : OK mais adaptation équipements 
touristiques 

p Les réservoirs de biodiversité des milieux forestiers Territoire peu concerné : OK 

p 
Les réservoirs de biodiversité des milieux aquatiques et humides : Mettre en 
place les modalités de protection de ces espaces de toutes nouvelles 
constructions, imperméabilisations et mouvements de terre. 

Retranscrit uniquement dans règlement. 
Quelques OAP en ZH potentielles 

p 

Prescription n°1.1.2 : La préservation des corridors écologiques 
Reporter à leur échelle et à la parcelle les corridors terrestres identifiés dans 
le document graphique du DOO. Préciser les modalités de protection 
adaptées de ces espaces en les identifiant au niveau du PADD et du 
règlement (pièces écrites et graphiques) et en les préservant de toute 
nouvelle urbanisation. 

Limitation de la constructibilité agricole et 
forestière au sein des CE, protection des haies, 
bosquets, arbres et mares 

p 

Prescription n°1.1.3 : La préservation du réseau bocager 
Il doit °tre identifi® et cartographi®. Les conditions dôun maintien, dôune 
restauration et dôune valorisation de ce r®seau, doit ®galement °tre mis en 
place. Toutefois, la suppression dôune partie du lin®aire de haies peut °tre 
autorisée à condition que des mesures de compensation à hauteur de 1 pour 
1 soient mises en place et selon des caractéristiques équivalentes. En 
revanche, la suppression de ripisylves et de réseaux de haies situés en 
bordure de voirie est interdite. 

Protection dans zonage, règlement écrit  
A renforcer dans les OAP 
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Intitulé Axes Lettre Prescription/Recommandation 
Analyse de la prise en compte dans 
le PLUi 

p 

Prescription n°1.1.4 : La maitrise du développement urbain 
Cartographier les coupures paysagères identifiées par le SCoT en les 
identifiant au niveau du PADD et en les reportant au niveau du règlement. 
- Définir des modalités de protection adaptées pour les préserver de toute 
nouvelle urbanisation : 

Cf. analyse coupure verte du SCoT  

p 

Prescription n°1.1.5 : La préservation de la trame verte urbaine 
Les espaces verts et leurs éléments constitutifs (espaces verts publics, cîurs 
dô´lots, alignement dôarbres, arbres isol®s, bosquets, etc.),A ce titre, des 
modalit®s de protection de ces espaces adapt®es ¨ chaque type dô®l®ment 
doivent °tre d®finis dans les documents dôurbanisme 

Préservation de certains éléments et parcs 
arborés au sein des communes 

p 
Prescription n°1.1.6 : La préservation de la trame noire 
Dans le cadre de la préservation de la trame noire, des zones épargnées par 
la pollution lumineuse sont à identifier et les conditions de leur préservation ( 

Avec RB + concerne Règlements Locaux de 
Publicité (RLP). 

1.1.2 Garantir à long terme la 
préservation de la ressource en eau du 

territoire 

p 

Prescription n°1.1.7 : La protection des ressources en eau stratégiques 
Délimiter à leur échelle les zones de sauvegarde actuelles et futures 
dôapprovisionnement en eau identifi®es par le Sch®ma DôAm®nagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE).Définir des modalités de protection adaptées pour 
les préserver de toute nouvelle urbanisation et imperméabilisation. 

Quelques secteurs en extension dans zones 
stratégiques (cf. focus) 

p 
Prescription n°1.1.8 : La protection des périmètres de captage : Traduire les 
r¯gles dôusages des sols dans les p®rim¯tres imm®diats et rapproch®s d®finis 
par les DUP. 

Zones naturelles  

p 

Prescription n°1.1.9 : La mise en îuvre de principes de gestion quantitatifs de 
la ressource en eau 
pr®alablement ¨ toute ouverture ¨ lôurbanisation dôune zone, justifier de la 
couverture suffisante des besoins générés par le projet (analyse de la 
disponibilit® ressource et pr®sence dô®quipements adapt®s, ad®quation entre 
la production effective du captage desservant la zone et autorisation de 
prélèvement définie dans la DUP. + obligation de récupération des eaux de 
pluie à partir de 300m2 de toiture 

Non intégré pour la récupération 

p 

Prescription nÁ1.1.10 : Lôam®lioration des conditions dôassainissement des 
eaux usées 
- priorité au réseau d'assainissement collectif 
- justifier de la capacité à assainir 
- obligation d'assainissement collectif pour les ZAE 
- obligation de performance 

Variable suivant les communes 

p 
Par ailleurs, les collectivit®s locales doivent sôassurer de la couverture 
int®grale du territoire en zonage dôassainissement, définissant le type 

Schéma directeur en cours sur certaines 
communes 
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Intitulé Axes Lettre Prescription/Recommandation 
Analyse de la prise en compte dans 
le PLUi 

dôassainissement le plus adapt® ¨ chaque parcelle. Ce zonage, ®labor® par 
les intercommunalités dans le cadre de leurs compétences est annexé aux 
documents d'urbanisme. 

1.1.3 - Modérer la consommation 
dôespaces agricoles et naturels et réduire 

lôimperm®abilisation des sols p 

Lôobjectif de r®duction de la consommation fonci¯re est de 30% minimum par 
rapport aux dix dernières années. Pour atteindre cet objectif, la part de 
potentiel foncier pouvant être consommé sur la période 2022-2040 doit être 
respect®e dans les documents dôurbanisme. La consommation de foncier ne 
pourra pas dépasser. + respect des plafonds 

cf. rapport de justification consommation 
d'espaces 

1.2. Eviter lôexposition des populations 
aux risques, nuisances et pollutions 

p     

1.2.1 Prévenir en amont le risque 
inondation 

p 

Prescription n°1.2.1 : La protection des personnes et des biens face au risque 
inondation 
assurer la cohérence du développement avec les prescriptions des PPR 
Exclure en priorité tout développement dans les zones d'Alea 

Intégré 

p 
Prescription n°1.2.2 : La protection des éléments jouant un rôle dans la 
gestion du ruissellement et la rétention des sols 

Intégré 

p 

Prescription n°1.2.3 : La mise en îuvre dôune gestion optimale des eaux 
pluviales : Une gestion alternative des eaux pluviales à la parcelle ou à 
lô®chelle de lôop®ration, r®seaux s®paratifs dans les nouvelles op®rations 
dôam®nagement, taux minimum dôespaces de pleine terre pour chaque zone 
urbaine. Obligation de perméabilité des stationnements à partir de 120m2 
(ZAEC) 

Schéma directeur,  coefficient de pleine terre 

  
Prescription n°1.2.4 : La protection des personnes et des biens face aux 
autres risques naturels (mouvement de terrain) 

Intégré mais manque affichage PPRI sur plan 
de zonage 

1.2.2 Limiter les populations exposées au 
bruit et ¨ la pollution de lôair P 

Prescription n°1.2.5 : La protection des personnes face aux nuisances 
sonores : Organiser le d®veloppement urbain (projets dôhabitat) en priorit® en 
dehors des zones de nuisances. 

Intégré 

  
R 

Il est recommand® dô®viter la construction ou la relocalisation dô®tablissements 
sensibles (équipements scolaires et de santé notamment) dans les zones de 
nuisances sonores et soumises aux pollutions atmosphériques de proximité 

Intégré 

  

P 

Prescription n°1.2.6 : La protection des personnes et des biens face aux 
risques technologiques :  
Intégrer dans les choix de développement les servitudes de risques existantes 
ou futures des risques technologiques liées aux activités génératrices de 
risques sur le territoire 
Exclure tout développement dans ces zones pour pérenniser les conditions 

Intégré 
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Intitulé Axes Lettre Prescription/Recommandation 
Analyse de la prise en compte dans 
le PLUi 

dô®loignement. 
Ne pas accepter nouvelles ICPE industrielles et artisanales dans zones U 

1.2.3 Gérer durablement les déchets 

P 

Prescription n°1.2.7 : La mise en îuvre dôune gestion des d®chets ax®e sur la 
durabilité - Imposer aux nouvelles constructions dôhabitat collectif, 
dôimmeubles tertiaires et dô®quipements des espaces de stockage 
dimensionn®s. Veiller ¨ lôint®gration paysag¯re et ¨ la sobri®t® des 
équipements de collecte des déchets. Adapter le dimensionnement des 
nouvelles voiries aux besoins de collecte des déchets. Equipements à prévoir 
(déchetteries, compostage, déchets inertes 

Intégré 

1.3 Tendre vers une neutralité carbone       

1.3.1 Réduire la vulnérabilité énergétique 

P 

Prescription n°1.3.1 : La maitrise des consommations énergétiques -  
Encourager les formes bâties compactes et favoriser la mise en îuvre des 
principes du bio climatisme et traduire dans les documents d'urbanisme, 
isolation par l'extérieur 

Adaptations possibles pour performance 
énergétique 

1.3.2 Renforcer lôind®pendance 
énergétique du territoire au regard des 
énergies fossiles 

P 

Prescription n°1.3.4 : Le d®veloppement de la production dô®nergies 
renouvelables 
Encourager le développement des énergies renouvelables en envisageant la 
mobilisation de toutes les sources pertinentes. 
- Intégrer les objectifs définis par les PCAET et définir les modalités 
règlementaires de mise en îuvre dans les pièces opposables. 
- Permettre lôimplantation de dispositifs de production dô®nergies 
renouvelables sur le bâti existant ou les nouvelles constructions, pour toutes 
les vocations 
- Int®grer dans les documents dôurbanisme locaux les modalités 
r¯glementaires visant ¨ lô®quipement des toitures des nouvelles constructions 
à vocation commerciales, locaux à usage industriel ou artisanal, entrepôts, 
hangars 
- Prévoir les emprises foncières nécessaires dans les pièces opposables pour 
assurer la bonne r®alisation de tout projet dôexploitation dô®nergie 
renouvelable connu. 

Partiellement intégré 

  
P 

La filière biomasse/méthanisation : en zone agricole, uniquement les projets à 
caractère agricole 

Préciser le règlement en zone A 

  P La filière bois locale Territoire peu concerné 

  
P 

La filière éolienne : il faut permettre lôimplantation dôunit®s de production 
éolienne au sein de zones préférentielles identifiées à leur échelle dans les 
pi¯ces graphiques des documents dôurbanisme. 

Absence d'information 
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Intitulé Axes Lettre Prescription/Recommandation 
Analyse de la prise en compte dans 
le PLUi 

  

P 

La filière solaire 
Sp®cifiquement pour le d®veloppement de la fili¯re solaire, lôimplantation de 
centrales solaires au sol est possible quôen dehors des espaces agricoles 
productifs, et de manière privilégiée sur des sites déjà dégradés (friches, 
délaissés, sites pollués, etc.). Il faut identifier à leur échelle ces espaces et 
définir les modalités réglementaires de mise en îuvre dans les pièces 
opposables des documents dôurbanisme. 

Intégré règlement et STECAL 

1.4 Réduire les inégalités territoriales 
et sociales 

  
    

1.4.1 Renforcer lôarmature territoriale 

P 

n°1.4.1 : Le renforcement des polarités locales 
Des analyses et objectifs seront int®gr®s aux documents dôurbanisme pour le 
renforcement des fonctions des principales centralités à enjeux en matière de 
revitalisation : Pont-de-Vaux 

Le renforcement des fonctions indiquées au 
DOO renvoie à d'autres prescriptions. 
Concernant la revitalisation, Pont-de-Vaux a 
inscrit un objectif plus ambitieux de reconquête 
du logement vacant, mais n'a pas identifié le 
site de l'hôpital comme potentiel de 
renouvellement (production logement...) 

P 

n°1.4.2 : Revitalisation des centralités urbaines et villageoises 
Au sein des centralités (Pont-de-Vaux), il faut prévoir en particulier des 
dispositions sur les points suivants : la valorisation de la fonction patrimoniale 
des centralités des polarités, en identifiant les éléments de patrimoine 
remarquables et en prévoyant les modalités de protection et de mise en valeur 
de ces éléments 

La commune a mobilisé les outils de protection 
du patrimoine bâti et végétal au titre du L.111-
19 du C.U. 

R 

Des r®flexions transversales sur lôam®nagement qualitatif des centralit®s 
gagneront à être développées au-delà des centralités à enjeux identifiées 
dans le SCOT, en fonction des niveaux dôenjeu. Des outils peuvent °tre mis 
en place afin dôencourager la revitalisation des centralit® 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

1.4.2 Maintenir une offre de services pour 
lôensemble des habitants du territoire du 
SCoT en prenant appui sur les centralités 
et anticiper les besoins à venir 

P 

n°1.4.3 : Le maintien de lôoffre de services et dô®quipements 
Lô®tat de lôoffre dô®quipements dans les polarit®s de lôarmature doit °tre 
précisé et les besoins en nouveaux équipements ou services seront identifiés. 
Les modalit®s dôam®nagement pour favoriser cet accueil seront pr®vues dans 
les documents dôurbanisme : choix des sites, r®servation de foncier, d®finition 
des conditions dôam®nagement et dôacc¯s par les diff®rents modes de 
déplacement. 

Des OAP sont mises en place pour tout secteur 
de développement portant sur des emprises 
foncières notables. 
Des emplacements réservés complètent cette 
prise en compte pour les besoins d'acquisition 
de foncier en prévision de la réalisation 
d'équipements publics. 

P 
Les documents dôurbanisme priorisent lôaccueil des ®quipements et services 
au rayonnement intercommunal dans les p¹les structurants de lôarmature 
urbaine 

Réflexion faite partiellement : certains projets 
de renforcement des équipements publics 
gagneraient à être mutualisés (cf. OAP) 
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Intitulé Axes Lettre Prescription/Recommandation 
Analyse de la prise en compte dans 
le PLUi 

P 

Lôaccueil des services et des ®quipements devra se faire en priorit® dans les 
centralités des polarités urbaines (pôles structurants, bourgs accessibles et 
chapelets de bourgs). 
La mise en place dô®quipements ou de services en dehors de ces centralit®s 
(en p®riph®rie des villes et des villages et/ou dans des zones dôactivit®s) doit 
°tre justifi®e en d®montrant lôabsence de solutions alternative dans les 
centralités.  

Cette prescription reste à nuancer en fonction 
des besoins très locaux visant l'amélioration / la 
mise aux normes ou en sécurité de certains 
équipements, qui nécessairement doivent 
rester implantés sur le territoire d'accueil 

P 
Les documents dôurbanisme devront respecter une enveloppe de 
consommation dôespace maximale de 10 ha ¨ lô®chelle de la CCBS pour le 
d®veloppement de projets dô®quipements structurants ¨ horizon 2040 

10 ha à horizon SCoT = 7,2 ha à horizon PLUi 
Compatibilité assurée 

R 
Il est recommand® dô®tendre les r®flexions aux villages, concernant la 
localisation prioritaire des équipements et services en centralité villageoises 

Ces réflexions ont bien eu lieu avec l'ensemble 
des communes. 

1.4.3 Poursuivre la couverture numérique 
du territoire 

P 

n°1.4.4 : Lôorganisation de la desserte num®rique du territoire 
Les documents dôurbanisme pr®cisent les besoins dôam®nagement pour 
permettre le déploiement des infrastructures de fibre optique (chambres, 
fourreaux, etc.), sur la base du Schéma Départemental.  

Le règlement écrit de chaque zone inscrit des 
règles pour faciliter le déploiement des 
communication électroniques. 

P 
Ils mettent en place, ponctuellement et si besoin, des emplacements réservés 
pour permettre le déploiement de la fibre (si celui-ci nécessite un passage en 
dehors du domaine public) 

Aucun emplacement réservé n'est repéré à cet 
effet. 

1.5 Offrir des solutions de mobilité 
dans un contexte de faible densité 

  
  

  

1.5.1 Développer des mobilités 
alternatives à la voiture individuelle, 
adaptées aux différents contextes du 
territoire 

P 

 
Prescriptions nÁ1.5.1 : Lôam®nagement des arr°ts de transports collectifs 
Il faut analyser et pr®ciser les besoins dôam®nagement des espaces publics et 
des abords des arrêts de transport en commun (lignes routières, réseau 
CarAin et bus scolaires) et les conditions dôaccessibilit® des arr°ts en modes 
doux dans les documents dôurbanisme. 
Pour les points dôarr°t de transports collectifs situ®s dans les centralit®s 
principales (pôles structurants), il faut préciser les capacités de production de 
logements par densification des tissus bâtis ou par rénovation du bâti existant 
dans un rayon de 500 m¯tres autour des points dôarr°t. 

Non intégré 

  P Prescriptions n°1.5.2 : Lôam®nagement des p¹les ç gare è Non concerné 

  P 

Prescriptions nÁ1.5.3 : Lôam®nagement dôaires de covoiturage / autopartage : 
Il faut identifier les enjeux et pr®ciser les modalit®s dôam®nagement de p¹les 
dô®changes ruraux multimodaux au niveau des polarit®s principales (p¹les 
structurants et bourgs accessibles). 

Non intégré / Absence de projet 
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Intitulé Axes Lettre Prescription/Recommandation 
Analyse de la prise en compte dans 
le PLUi 

1.5.2 Créer un maillage « modes doux » 
attractif et synergique, permettant de 
relier les lieux de vie aux centralités 

P 

Prescription n°1.5.4 : Lôam®nagement des itin®raires doux 
Il faut identifier et protéger les principaux cheminements doux existants  
 Il faut étudier les besoins et les possibilités de renforcement des réseaux de 
cheminements doux dans les espaces urbanisés, 
Pour renforcer et faciliter lôam®nagement des cheminements doux, des 
emplacements réservés seront mis en place en cas de besoin  
 
Dans les polarit®s de lôarmature urbaine du SCoT (p¹les structurants, bourgs 
accessibles et chapelet de bourgs), il faut étudier et préciser les possibilités 
dôam®nagements et/ou de renforcement des liaisons douces. 
Il faut intégrer, de manière systématique, des principes de déplacements doux 
dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation visant un 
développement urbain ou un renouvellement urbain. 

Partiellement intégré. Thématique à renforcer 
dans cahier des ER et OAP 

Prescription nÁ1.5.5 : Lôam®nagement de 
grands itinéraires cyclables 

P 

Prescription nÁ1.5.5 : Lôam®nagement de grands itin®raires cyclables 
Les grands projets dôitin®raires doux structurants seront intégrés dans les 
documents dôurbanisme. Il faut identifier en particulier les grands itin®raires 
cyclables ayant une vocation touristique et pour les déplacements du 
quotidien et étudier la possibilité de créer un maillage cyclable reliant entre 
eux les pôles urbains internes et externes au territoire (Mâcon, Tournus, 
Fleurville, etc.). 
Il faut analyser les besoins dôam®nagement des connexions et pr®voir les 
modalités réglementaires pour la mise en place des connexions estimées 
nécessaires 

Idem précédent 

  

PARTIE 2 : VALORISER LES RESSOURCES LOCALES POUR DEVELOPPER LES ACTIVITES ET LôEMPLOI 

2.1 Faire de lôespace agricole et 
naturel un pilier de lôorganisation du 
territoire 

  
    

2.1.1 Améliorer la captation locale de la 
valeur ajoutée des activités agricoles et 
forestières 

P 

n°2.1.1 : La prise en compte des besoins liés au développement des 
bâtiments agricoles 
En concertation avec les exploitants agricoles, tous les projets agricoles 
seront identifi®s. La mise en îuvre de ces projets et lôencadrement de leur 
qualité seront facilités via les outils réglementaires  

Le diagnostic agricole réalisé en concertation 
avec le monde agricole informe sur les projets 
et le devenir des activités des participants et 
répondants au questionnaire détaillé préparé à 
cet effet. 
Ces contenus ne répondent que très 
partiellement à l'ensemble des prescriptions 
exigées par le SCoT. 
Les éléments d'étude sur ces sujets n'ont pu 

P 
Les b©timents dôexploitation ayant cess® leur activit® seront identifi®s et les 
possibilités de leur évolution seront précisées 

P 
Les transferts/cessations dôactivit® agricole dans les communes seront 
identifiés pour anticiper le changement dôusage 



 

 PLUi Bresse et Saône ð Evaluation environnementale   

 

29 

Intitulé Axes Lettre Prescription/Recommandation 
Analyse de la prise en compte dans 
le PLUi 

P 
Le principe de réciprocité des périmètres sanitaires (ICPE ou RSD) sera 
appliqué en rendant inconstructible les espaces situés au sein des dans les 
p®rim¯tres dô®loignement 

être développés davantage avant l'Arrêt du 
PLUi. 

P 

Les documents prennent en compte les p®rim¯tres dô®loignement associ®s 
aux bâtiments agricoles (périmètres sanitaires), et appliquent le principe de 
r®ciprocit® en limitant lôaccueil de nouvelles constructions au sein des 
p®rim¯tres dô®loignement 

P 

n°2.1.2 : les besoins liés à la filière bois 
En concertation avec les acteurs concernés, les projets et les besoins pour 
lôaccueil de b©timents li®s ¨ la fili¯re bois seront identifi®s. Lôaccueil des 
bâtiments concernés sera facilité, et les modalités pour encadrer leur 
développement seront précisées  

P 
Dans les polarit®s de lôarmature urbaine du SCoT, le potentiel de cr®ation de 
chaufferies bois sera identifié et les besoins liés à leur création devra être 
anticipé 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

R 
Afin dôencourager le d®veloppement de la fili¯re bois, il est recommand® la 
mise en place dôune charte foresti¯re de territoire 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

P 

n°2.1.3 : La prise en compte des déplacements agricoles et forestiers 
Les modalit®s dôam®lioration des mobilit®s sur les secteurs probl®matiques 
seront définis et les outils réglementaires à disposition pour les mettre en 
îuvre seront utilis®s.  

cf. diagnostic agricole  

P 

Au niveau des secteurs de développement ou de réaménagement urbain 
traversés par des axes de transit (D28, D933, D1079, D80, D2 et D1), des 
dispositions seront intégrées (dans les règlements ou les OAP par exemple) 
pour permettre le passage des engins dôexploitations 

2.1.2 Préserver et valoriser la qualité des 
terroirs agricoles dominants, et les 
terrains à fort potentiel agricole et/ou à 
forts enjeux environnementaux 

P 

n°2.1.4 : La protection des espaces agricoles 
La valeur agricole des zones susceptibles dô°tre ouvertes ¨ lôurbanisation sera 
analys®e en sôappuyant sur les crit¯res indicatifs (crit¯res dôusage et crit¯res 
agronomiques). Cette analyse est utilis®e pour justifier les choix dôextension 
des zones urbanis®es, lôobjectif ®tant dô®viter la consommation dôespaces ¨ 
forte valeur agricole. La consommation dôespaces ¨ forte valeur doit °tre 
justifi®e dans les documents dôurbanisme par lôabsence de solutions 
alternatives pour le développement urbain et villageois.  

Les retours limités du diagnostic agricole et la 
faible information disponible à ce sujet ne nous 
permettent pas d'établir une analyse précise de 
la valeur agricole, par l'application des critères 
d'usage et agronomique demandés par le 
SCoT. 
Néanmoins les éléments disponibles sur les 
systèmes parcellaires et les modes de 
production à fort enjeu permettent un premier 
niveau d'analyse. Sur ce point, le projet du 
PLUi apparait peu compatible avec le SCoT 
approuvé. 

  

R 
Il est recommand® lôusage de ces crit¯res qui peuvent °tre utilis®s et 
pondérés en fonction des particularités agricoles de chaque secteur (élevage, 
grandes culturesé) et selon la disponibilit® des donn®es 
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Intitulé Axes Lettre Prescription/Recommandation 
Analyse de la prise en compte dans 
le PLUi 

  
P 

Les exploitations engagées dans des signes de qualité seront identifiées, et 
les parcelles support de production seront protégées. 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  

P 

Les espaces favorables à la diversification et aux pratiques vivrières seront 
identifiés et protégés : vergers, espaces de proximité villageois, jardins 
partagés, etc. Ils identifient les besoins liés au développement des circuits 
courts comme les bâtiments de transformation locale, les espaces de vente 
directe à proximité des bassins de vie 

Ces travaux ont été menés, dans la limite des 
informations que nous avons pu recueillir tout 
au long de la phase d'études du PLUi 

  

R 

Dans le but de préserver les espaces maraîchers, il est recommandé de 
réaliser une analyse fine du parcellaire maraîcher dans les documents 
dôurbanisme et dôint®grer des objectifs de pr®servation prioritaire. De plus, il 
est conseill® la mise ¨ lô®tude dôun classement PEANP (périmètre de 
protection des espaces naturels et agricoles périurbain) sur les zones à forts 
enjeux environnementaux, entretenues par lôactivit® dô®levage et dans le 
secteur stratégique pour le maraîchage (Boz / Ozan / Manziat / Feillens / 
Bâgé) afin de préserver durablement les espaces maraîchers résiduels dans 
ce secteur. 
>> cf. "zone de vigilance sur les terres maraîchères" au doc graphique 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  
R 

Il est recommandé lô®laboration dôun Projet Alimentaire Territorial (PAT) 
permettant la mise en place dôune programmation dôactions partenariales pour 
conforter lôancrage local des circuits agricoles et alimentaires 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  
R 

Il est recommand® dôidentifier les espaces en d®prise agricole autour des 
bourgs, et de réfléchir aux modalités permettant leur gestion ou leur remise en 
exploitation 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  
R 

Il est recommandé de protéger de lôurbanisation les espaces agricoles ayant 
b®n®fici®s dôinvestissements publics, notamment des ®quipements en r®seaux 
dôirrigation 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  

P 

n°2.1.5 : La gestion des espaces de transitions urbain / rural 
Les espaces agricoles non labourés aux abords des bourgs (prairies 
permanentes, jardins, vergersé) seront identifi®s et prot®g®s prioritairement, 
dans une optique de maintien des espaces de transition 
entre espaces urbanisés et espaces labourés 

cf. réponse ci-avant au sujet du diagnostic 
agricole  

  
P 

Les lisi¯res foresti¯res, lorsquôelles existent, sont ¨ prot®ger de lôurbanisation. 
Ainsi, les espaces situés à moins de 30 mètres des lisières de forêts sont à 
préserver de toute urbanisation (voir schéma explicatif) 

La protection des lisières forestières intégrée 
pour phase arrêt 
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Intitulé Axes Lettre Prescription/Recommandation 
Analyse de la prise en compte dans 
le PLUi 

  

P 

Dans le cadre des choix de localisation des zones dôextensions, les espaces 
agricoles « tampons » permettant de maintenir une distance entre les zones 
urbanisées et les espaces boisés sont à préserver de manière prioritaire 

Cette réflexion a été menée plus largement sur 
les zones agricoles présentant un enjeu de 
proximité avec les habitations. Il s'agit de mieux 
prendre en compte cette prescription. 

  

P 
+ 
R 

Au niveau des polarit®s de lôarmature urbaine (hors villages), les secteurs de 
transition problématiques entre les espaces urbanisés et les espaces 
agricoles et/ou forestiers (d®ficit de transition paysag¯re, conflits dôusage...) 
seront identifiés. Dans ces secteurs, des aménagements / modalités dédiées 
pour améliorer les transitions sont à prévoir : protection de fonds de jardins, 
cheminements doux, cr®ations dôespaces vertsé 
Il est recommand® dôidentifier les secteurs de transitions probl®matiques entre 
espaces urbains et espaces agricoles dans les villages et dôy pr®voir des 
am®nagements pour lôam®lioration de ces transitions 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  

R 

Dans le cadre des zones dôextensions ¨ lôurbanisation, il est recommand® de 
développer une réflexion spécifique du traitement des franges urbaines en 
proposant du côté urbain, une urbanisation plus vertueuse et ouverte, et du 
côté agricole, une agriculture de transition, plus vertueuse en évitant les 
pollutions du sol et de lôair ¨ proximit® de lôhabitat et des espaces publics. 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

2.2 Soutenir les autres grandes filières 
productives du territoire 

  
    

2.2.1 Apporter un soutien aux filières 
industrielles et artisanales 

P 

 n°2.2.1 : Le renforcement des filières industrielles et artisanales  
Les documents dôurbanisme locaux doivent mobiliser les outils r¯glementaires 
permettant la bonne r®alisation des projets connus de fili¯res dôextraction 
(carrières) 

Une zone est concernée sur le territoire CCBS. 
Le site actuel de la carrière et son extension à 
venir sont fléchés et traduits dans les pièces 
règlementaires. 

2.2.2 Anticiper les besoins 
dôam®nagement et de renouvellement 
des espaces dôactivit®s P 

n°2.2.2 : Renouvellement et densification des espaces économiques existants 
Avant tout projet dôextension ¨ vocation ®conomique, les capacit®s dôaccueil 
dôentreprise dans les espaces d®j¨ urbanis®s (renouvellement de friches, 
densification des tissus existants, valorisation des dents creuses et espaces 
déjà aménagés) seront analysées et identifiées 

La loi Climat et Résilience a rendu obligatoire la 
réalisation d'un inventaire des ZAE : 
- à réaliser par les autorités compétentes en 
mati¯re de cr®ation, dôam®nagement et de 
gestion des ZAE ; 
- à commencer avant le 22 août 2022 et à  
achever avant le 22 août 2023. 
Le contenu de cet inventaire doit simplement 
comporter : 
- un état parcellaire avec identification de la 
contenance de la parcelle ainsi que de son 
propriétaire et/ou de son occupant 

  

P 

Un inventaire des friches économiques existantes sur le territoire sera réalisé 
et leurs évolutions seront encadrées : réutilisation, démolitions, changements 
de destination, etc. Ce potentiel foncier sera intégré dans leur enveloppe 
fonci¯re d®di®e au d®veloppement de lôactivit® ®conomique. Lô®valuation du 
potentiel de développement des activités économiques situé au sein de 
lôenveloppe urbaine peut °tre r®alis®e en prenant en compte un coefficient de 
rétention foncière qui doit être adapté au contexte. 
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Intitulé Axes Lettre Prescription/Recommandation 
Analyse de la prise en compte dans 
le PLUi 
- le taux de vacance de la ZAE. 
Ces travaux ont-ils été lancés par la CCBS ? 

  
R 

Il est recommand® dôint®grer une OAP ç densification / renouvellement è en 
prenant en compte les enjeux paysagers et environnementaux sur les zones 
dôactivit®s ®conomiques concern®es 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  
R 

Il est recommandé de prévoir la remise à niveau des infrastructures et 
r®seaux (r®seaux dôeau, assainissement, voirie, ®nergie, etc.) dans les 
espaces concernés par une requalification 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  

P 

n°2.2.3 : Lôoffre fonci¯re et immobili¯re pour le d®veloppement et lôaccueil des 
activités économiques 
Les besoins fonciers et immobiliers li®s ¨ lôaccueil dôactivit®s ®conomiques 
(dont les activités commerciales) seront précisés, en prenant en compte les 
tendances des années passées et les besoins exprimés par les acteurs 
locaux. Les principaux sites dôaccueil dôactivit®s ®conomiques seront 
identifiés. 
ê lô®chelle de chaque zone dôactivit® ®conomique, toute nouvelle extension 
sur foncier nu prévue par les documents dôurbanisme devra °tre justifi®e au 
regard des besoins attendus et des capacit®s dôaccueil au sein des espaces 
déjà urbanisés  

Ces éléments seront à préciser d à l'appui des 
résultats de l'inventaire des ZAE lorsque celui-
ci  sera réalisé. 

  

P 

Les documents dôurbanisme prennent en compte les plafonds suivants pour le 
d®veloppement des espaces dôactivit®s (activit®s ®conomiques et 
commerciales) sur la période 2022 ï 2040 : 60 ha pour la CCBS (maximums à 
ne pas d®passer, int®grant la cr®ation et lôextension des sites ®conomiques) 
Ne sont pas intégrés dans ces plafonds fonciers les activités agricoles, les 
activit®s foresti¯res et les ®quipements de production dô®nergie renouvelables.  
- Zones < 2ha = ZA Arbigny ; ZAE Charlemagne et La Glaine (Bâgé-D.) ; ZA 
Chavannes sur Reyssouze ; ZAE  Terres de France, Lavy, Pré Buiron à 
Manziat ; ZA de Gorrevod ; ZA Combe de Veyle (Replonges) ; ZA 
Chamerande (St Bénigne) 
- Zones de 2ha à 5ha = ZAE du Buchet (Bâgé-D.) ; ZAE de PdV / St Bénigne ; 
ZAE dôOzan ; ZAE La Crois®e Sud et Nord (St Andr® de B©g®) 
- Zones > 5ha = Actiparc (Boz, Gorrevod,Reyssouze) ; Mâcon-Est 
(Replonges) ; ZAE Feillens Sud (Feillens et Replonges) 

60 ha à horizon SCoT = 43,3 ha à horizon PLUi 
 47 ha restent à ce jour fléchés en extension. 

  
P 

Il est demand® lôint®gration dôun phasage de lôouverture des nouvelles zones ¨ 
lôurbanisation, en prenant en compte les capacit®s des diff®rents secteurs de 
projet à accueillir les nouvelles constructions et usages attendus  

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 
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Intitulé Axes Lettre Prescription/Recommandation 
Analyse de la prise en compte dans 
le PLUi 

  

P 

Concernant les activit®s diffuses situ®es en dehors des zones dôactivit®s, 
lôaccueil de ces activit®s se fera prioritairement : 
- au sein du tissu urbain existant dans le cadre dôop®rations mixtes. 
- ou en densification / extension proportionn®e des espaces dôact. existants. 

Cette réflexion a été menée et se traduit dans 
les pièces réglementaires du PLUi. 

  

P 

n°2.2.4 : Am®nagement qualitatif des espaces dôactivit®s ®conomiques 
Seront int®gr®s dans les documents dôurbanisme, des principes dôam®lioration 
des espaces dôactivit®s ®conomiques (dont espaces commerciaux) en visant 
un am®nagement de qualit® en termes de v®g®talisation, dôint®gration 
paysag¯re, de d®placements, dôimplantation du bâti, etc. : Desserte Très Haut 
Débit + Présence de dessertes en déplacement doux + Implantation maîtrisée 
des bâtiments + Végétalisation des espaces publics + Traitement spécifique 
des lisi¯res + Identification dôespaces d®di®s pour la perm®abilit® ®cologique 
+ Identification dôespaces et ®quipements d®di®s pour la gestion de lôeau 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  
P 

Les besoins en immobilier économique (coworking, bureaux, locaux 
mutualis®s, h¹tels dôentreprises, é) seront analys®s, notamment dans les 
zones dôactivit®s dôint®r°t SCoT 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  

P 

Dans le cadre des projets de développement (extensions ou création) et des 
projets de renouvellement ou de densification, il faut prévoir les modalités 
réglementaires (par exemple via les règlements, ou les OAP) dans un objectif 
de cohérence des espaces créés et de prise en compte de critères paysagers, 
pour assurer la qualité des sites 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  
P 

Dans les documents dôurbanisme, il faut veiller ®galement ¨ la qualit® 
renforc®e des zones dôactivit®s ®conomiques et commerciales localis®es en 
entr®e de ville pour valoriser ç lôeffet-vitrine » 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  
P 

Dans le cadre de la requalification dôune zone dôactivit®, il sôagit dôop®rer des 
aménagements qui intègrent au-delà des critères paysagers, les critères 
patrimoniaux en présence 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  
P 

Dans le cadre des projets dôextension des carri¯res, il convient dôadapter 
lôam®nagement du site ¨ lôenvironnement. 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  

R 

En cas de proximit® entre une zone dôactivit® et une zone r®sidentielle, il est 
recommand® aux documents dôurbanisme de pr®voir au sein des OAP des 
zones dôextension une zone tampon avec un traitement qualitatif et paysager 
afin dô®viter tout conflits dôusages entre les deux zones 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

2.3 Renforcer lô®conomie pr®sentielle       
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Intitulé Axes Lettre Prescription/Recommandation 
Analyse de la prise en compte dans 
le PLUi 

2.3.1 Ma´triser lô®volution des espaces 
commerciaux, en confortant les espaces 
existants 

P 

n°2.3.1 : lôencadrement de lôurbanisme commercial 
Dans le but de pr®server le petit commerce en centralit®, lôaccueil des 
commerces de moins de 300 m² de surface de vente est uniquement permis 
dans les centralit®s, quôelles soient villageoises ou plus urbaines. En 
complément des centralités majeures localisées dans le SCOT (Cf. schémas), 
les documents dôurbanisme identifient des centralit®s villageoises pour 
lôaccueil de ce type de commerce 

Cette vocation est à ce jour autorisée dans 
l'ensemble des zones dédiées à l'habitat (UA, 
UB, UCé). Il convient de limiter cette 
autorisation aux zones de centralité des 
communes. 

  

P 

Pour ce qui est des commerces qui sont incompatibles avec la centralité 
(grandes surfaces), le SCoT définit des zones commerciales périphériques. 
Ces zones commerciales périphériques accueillent uniquement des 
commerces de plus de 300 m². Le SCoT interdit la création de locaux 
commerciaux ne respectant pas ce seuil minimal dans la zone périphérique. 
Les commerces existants de moins de 300 m² dans les zones commerciales 
périphériques, pourront prévoir des extensions de surface. Concernant les 
projets de création et de modification mixant plusieurs locaux commerciaux, la 
surface de plancher associée à chaque local commercial devra respecter le 
seuil de 300 mĮ. Ne rentre pas dans ce champ dôinterdiction, la cr®ation de 
show-room dôartisans, de magasins dôusine et dôespaces de vente accol®s ¨ 
une activité de production et permettant la commercialisation des produits 
issus de cette activité. Les zones commerciales périphériques localisées dans 
le DOO du SCoT sont : les zones commerciales de Pont-de-Vaux et Saint-
Bénigne, la zone de Replonges, les deux zones périphériques de Feillens.  

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  

P 

Lôaccueil des commerces nôest pas envisag® en dehors des zones de 
localisations pr®f®rentielles, notamment les zones dôactivit®s ®conomiques 
industrielles et artisanales qui nôont pas de vocation  commerciale. Les 
commerces existants qui sont situés en dehors des zones de localisations 
préférentielles mentionnées dans le SCoT pourront se développer 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  

P 

Les linéaires commerciaux à maintenir et les linéaires commerciaux à 
renforcer sur les pôles structurants et les bourgs accessibles seront définit 
dans les documents dôurbanisme. Dans la d®finition des lin®aires 
commerciaux et des règles à appliquer pour les maintenir et les renforcer, 
lôanciennet® de la vacance sera prise en compte afin de ne pas contraindre 
des locaux dont l'activité a cessé depuis plus de 5 ans. 

Cette analyse a été réalisée par les communes, 
des linéaires commerciaux sont mis en place 
dans les secteurs souhaités par les élus. 

2.3.2 Renforcer les fonctions touristiques 
et lôidentit® bressanne 

P 

n°2.3.2 : Aménagement des sites et des itinéraires touristiques 
Les itinéraires préférentiels établis dans le SCoT (Vallées de la Saône, vallée 
de la Veyle, liaisons nord sud du territoire) seront pris en compte dans les 
documents dôurbanisme et les am®nagements et connexions n®cessaires 
seront anticipées. 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 
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P 

Les nouveaux itin®raires et activit®s de loisirs motoris®s devront sôimplanter 
en dehors des zones environnementales sensibles, notamment les réservoirs 
de biodiversité et corridors écologiques 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  
R 

Les projets de créations de voie verte ou voie vélo, notamment le projet 
dôitin®raire doux le long de la Veyle et la liaison entre Pont-de-Vaux et Pont-
de-Veyle via Replonges et via Bâgé-le-Châtel peuvent être intégrés  

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  

R 

Il est recommandé de réaliser un inventaire des itinéraires touristiques et de 
loisirs et dôanticiper les besoins dôam®nagement qualitatif et leurs connexions. 
Il est ®galement recommand® dôidentifier les besoins de cr®ation dôitin®raires 
cyclables depuis les gares vers les centralités et les connexions avec les 
itinéraires cyclables existants 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  

R 

Des OAP « itinéraires » peuvent être élaborées sur les principaux itinéraires 
touristiques (la route de la Bresse par exemple). Ces OAP peuvent par 
exemple être cumulée avec une OAP « paysages » visant la préservation et la 
valorisation des paysages du territoire. 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  

PARTIE 3 : ADAPTER LES CONDITIONS DôACCUEIL AUX EVOLUTIONS SOCIODEMOGRAPHIQUES ET A LôHABITAT 

3.1 Rééquilibrer les besoins en 
logements en fonction de lôarmature 
urbaine du SCoT 

P 
n°3.1.1 : Les objectifs quantitatifs de production de logements 
Les objectifs de production de logements définis dans le tableau ci-dessous 
pour la période 2022-2040 (18 ans) seront intégrés  

Pris en compte 

  
P 

Les objectifs de logements des pôles structurants, bourgs accessibles et 
chapelet de bourgs sont des minimums ¨ atteindre. A lôinverse, les objectifs 
prévus pour les villages sont des maximums à ne pas dépasser 

Pris en compte 

  
P 

Il faut préciser la répartition de la production de logements (construction neuve 
et r®novation / changement dôusage) entre les communes, en coh®rence avec 
les enveloppes prévues par niveaux de polarités. 

Pris en compte 

  

P 

Il faut également préciser les secteurs ou quartiers à identifier comme zone 
dôinfluence de la polarit® de Pont-de-Vaux :  Saint-Bénigne, Reyssouze et 
Gorrevod. Le restant de la commune nôayant pas ®t® cibl® comme zone 
dôinfluence est consid®r® comme un village.  

Ces éléments sont développés dans le rapport 
des justifications. 

  

P 

Les objectifs de production de logements du SCoT seront déclinés entre les 
villages, sans augmentation de lôobjectif global par EPCI. Tous les villages 
nôont pas n®cessairement le m°me objectif de production de logements 
puisquôils nôont pas la m°me attractivité résidentielle, desserte en 
®quipements et services, etc. Ainsi, les documents dôurbanisme arbitreront la 
répartition des logements à produire entre les villages 

La déclinaison des objectifs de production de 
logements entre les villages a toujours été 
établie au prorata de la population projetée de 
chaque commune concernée, par l'application 
de l'objectif démographique attendu (+1%/an au 



 

 PLUi Bresse et Saône ð Evaluation environnementale   

 

36 

Intitulé Axes Lettre Prescription/Recommandation 
Analyse de la prise en compte dans 
le PLUi 
maximum), répondant au  souhait des élus de 
la CCBS. 

  

P 

Les volumes de production de logements prévus dans les villages et les zones 
dôinfluences peuvent °tre r®affect®s vers les polarit®s de lôarmature urbaine 
dans une logique de renforcement de ces polarités. Toutefois, le contraire 
nôest pas permis par le SCoT (transfert depuis les polarit®s vers les villages). 

Pris en compte 

  

P 

 n°3.1.2 : Les objectifs de diversification de logements 
Il faudra veiller dans les documents dôurbanisme, ¨ assurer une production 
suffisante de logements pour les typologies suivantes, moins représentées 
dans le parc. La diversification de lôoffre des logements devra °tre plus 
soutenue dans les polarit®s de lôarmature urbaine. 

Pris en compte 

  

R 

Il est recommand® dôint®grer des objectifs minimums suivant de production de 
logements diversifiés : 55% minimum de logements diversifiés à 
produire parmi lôoffre nouvelle dans les p¹les structurants et 
leur zone dôinfluence ; 40% dans les bourgs accessibles ; 33% dans le 
chapelet de bourgs ; 30% dans les villages. 

Non retranscrit de cette façon dans le PLUi 

  
R 

Il est ®galement recommand® dôint®grer des objectifs qualitatifs pour la 
diversification du parc de logements, selon le niveau de polarités  

Non retranscrit de cette façon dans le PLUi 

3.2 Porter une ambition plus forte sur 
le renouvellement urbain, avant toute 
construction neuve 

  
    

3.2.1 La production de logements sans 
foncier 

P 

n°3.2.1 : Les objectifs de production de logements « sans foncier » 
Le recours à la construction neuve sur foncier nu devra être justifié au regard 
de la mobilisation des autres moyens de production de logements sans 
foncier. Ils précisent les capacités de production via la reconquête des 
logements vacants, le changement dôusage de b©timents non r®sidentiels, la 
reconquête de friches et autres projets de renouvellement urbain (construction 
neuve sur espaces artificialisés), la densification spontanée des tissus urbains 
et villageois (division parcellaire hors mobilisation des DC) 

Pris en compte 

  

P 

Les documents dôurbanisme doivent respecter les objectifs 
de production de logements sans foncier suivant : 12% de la production de 
logement soit 400 logements (2022-2040) soit 290 à l'horizon PLUi. 
La répartition des logements sans foncier sera précisée par commune. 

Pris en compte 

  
R 

Afin de faciliter les dynamiques de rénovation, il est recommandé aux 
collectivités de mettre en place des outils opérationnels pour accompagner les 
propri®taires dans leurs projets (OPAH, PIGé). 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 
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P 

n°3.2.2 : La mobilisation des friches et des espaces mutables 
Les friches et espaces mutables seront identifiés et la vocation future de ces 
espaces sera précisée. Les friches et les espaces mutables seront à mobiliser 
prioritairement avant toute construction neuve sur foncier nu. Il faudra justifier 
la non-mobilisation de ces espaces (contraintes environnementales, risques, 
nuisances, etc.) 

Pris en compte 

  
R 

Il est recommandé de travailler prioritairement sur les friches des pôles 
structurants telles que lôancien h¹pital de Pont-de-Vaux 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  

P 

n°3.2.3 : La mutation et la densification des tissus bâtis 
Il faut préciser les capacités de mutation et de densification des tissus bâtis 
dans les secteurs à enjeux identifiés sur les cartographies, notamment les 
p¹les structurants, leur zone dôinfluence et les bourgs accessibles. 

Cette réflexion doit être approfondie à l'appui 
des cartographies du DOO du SCoT 
Le rapport des justifications du PLUi sera à 
compléter en ce sens. 

3.2.2 La production de logements en 
construction neuve 

P 
n°3.2.4 : la diversification et la densification des formes urbaines  
Les objectifs de densit® seront int®gr®s dans les documents dôurbanisme  

Pris en compte 

  
P 

Les logements neufs r®alis®s par renouvellement urbain au sein dôun p¹le 
structurant, côest-à-dire des constructions neuves issues de démolitions ï 
reconstructions, peuvent être comptabilisés dans le calcul de la densité 

Pris en compte 

  
P 

Les dents creuses présentant une configuration inadaptée pour accueillir des 
formes denses peuvent être exclues du calcul de la moyenne de densité, sous 
r®serve de justification dans les documents dôurbanisme 

Pris en compte 

  
R 

Il est recommandé le dépassement des objectifs de densité dans le but de 
réduire la consommation des espaces agricoles et naturels 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  
R 

La recherche de la mixité des formes urbaines, notamment au sein des OAP, 
est conseillée 

Pris en compte 

  

R 

Il est recommandé de promouvoir des formes urbaines plus diversifiées pour 
rompre avec la monotonie des zones pavillonnaires tout en respectant 
lôidentit® architecturale locale. La recherche de diversification des formes 
urbaines est ¨ mettre en lien avec la diversification de lôoffre de logements 

Pris en compte 

  

P 

n°3.2.5 : les plafonds de consommation dôespace pour lôhabitat 
Les plafonds de consommation dôespace pour lôhabitat d®finis dans le tableau 
ci-après seront respectés. Ces objectifs seront donc proratisés en fonction de 
la dur®e de vie des documents dôurbanisme : 165 ha pour la CCBS, dont : 
- 120 ha pour l'extension (87 ha à l'horizon PLUi) 
- 45 ha pour les DC (33 ha à l'horizon PLUi) 

165 ha à horizon SCoT = 120 ha horizon PLUi 
La compatibilité n'est pas encore assurée à ce 
sujet. 
L'excédent de foncier constaté par rapport aux 
exigences du SCoT s'explique par le résultat 
obtenu de l'application de ces objectifs dans 
chaque commune de la CCBS. 
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P 

Il faudra int®grer un phasage de lôouverture des nouvelles zones ¨ 
lôurbanisation, en prenant en compte les capacit®s des diff®rents secteurs de 
projet à accueillir les nouvelles constructions et usages attendus (réseaux, 
®quipementsé) 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  

P 

 n°3.2.6 : La valorisation des dents creuses 
Une priorit® par rapport ¨ lôextension : un inventaire des dents creuses 
existantes dans les tissus urbains et villageois sera réalisé et celles qui 
peuvent accueillir de lôurbanisation seront identifi®es. Le potentiel de 
production de logements dans les dents creuses sera évalué, en prenant en 
compte les phénomènes de rétention foncière. Ce potentiel est intégré dans 
les objectifs de production de logements et dans les objectifs fonciers des 
documents. Lô®valuation du potentiel foncier disponible pour la production de 
logements au sein de lôenveloppe urbaine peut °tre r®alis®e en prenant en 
compte un coefficient de r®tention fonci¯re. Les documents dôurbanisme 
adapteront et justifieront le coefficient de rétention foncière au regard des 
dynamiques de mutations du foncier antérieures, des dynamiques de marché 
immobilier et foncier, de la pression urbaine observée et des dynamiques 
démographiques. 

Cette réflexion doit être approfondie en prenant 
en compte davantage ces critères 
d'appréciation du DOO. 
Le rapport des justifications du PLUi sera à 
compléter en ce sens. 

  

P 

Une part minimale de 20% des logements devront être produit en dents 
creuses, soit 675 logements pour la CCBS (488 à l'horizon PLUi) 
Sur lôenveloppe de 302 ha de plafond de consommation pour le 
d®veloppement de lôhabitat, une part maximale de 228 ha devra °tre situ®e en 
zone dôextension soit 120 ha pour la CCBS (87 à l'horizon PLUi). 

Pris en compte 

  P n°3.2.7 : Principes pour la construction neuve en zone dôextension   

  

P 

Lôurbanisation prioritaire des zones dôenclaves : Les zones dôenclaves seront 
identifiées et celles qui sont urbanisables seront précisées. Les zones 
dôenclaves urbanisables sont cibl®es en priorit® pour le d®veloppement futur 
et font lôobjet dôune OAP dans les documents dôurbanisme. 
Les documents dôurbanisme justifient la non mobilisation de certaines zones 
dôenclave, au regard des risques et contraintes propres ¨ chacune dôelles. 

Il convient de compléter le rapport des 
justifications du PLUi en ce sens, car les zones 
d'enclaves n'ont jamais été évoquées comme 
telles dans les travaux d'avancement du PLUi. 
Les évolutions sont plutôt d'ordre sémantique 
car la réflexion a déjà été menée par défaut. 

  

P 

Le rapprochement des nouvelles constructions par rapport aux centralités : 
Les centralités principales à conforter sont à identifier. Une commune peut 
comporter plusieurs centralités principales (communes fusionnées). 
Les extensions de lôurbanisation, lorsquôelles sont n®cessaires et justifi®es, 
sont à localiser au niveau des centralités principales. Toute exception doit être 
justifi®e en d®montrant lôabsence de solution alternative.  

Pris en compte, mais à revérifier précisément 
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P 

n°3.2.7-bis : Principes pour la construction neuve dans les hameaux et écarts 
¨ lôurbanisation 
En dehors des centralités principales, les principes suivants seront respectés : 
- Seule la densification des hameaux est possible (construction sur bâti 
existant, divisions parcellaires, comblement de dents creuses), mais pas 
imposée et doit se faire en priorité dans les hameaux situ®s ¨ proximit® dôune 
centralit® et/ou dôun arr°t de transport collectif et des services. 
- Dans les écarts, seules les constructions sur bâti existant sont autorisées. Le 
changement dôusage des b©timents isol®s pr®sentant un int®r°t architectural 
est à faciliter, mais peut être limité dans certains cas : secteurs concernés par 
des risques ou nuisances, secteurs à sensibilité environnementale ou 
paysagère, secteurs non desservis par les réseaux, secteurs peu accessibles 
en matière de déplacements et dôinfrastructures.  

A revérifier au regard des souhaits fonciers 
indiqués et traduits au plan de zonage en tant 
que zones à urbaniser. 
 
Dans l'hypothèse où la localisation de zones 
1AUh ne respecterait pas les prescriptions ci-
contre (incompatibilité de fait) : quelle décision 
est prise sur leur devenir ? 

3.3 Promouvoir un développement 
respectueux des paysages et des 
patrimoines 

  
    

3.3.1 Préserver les qualités du grand 
paysage 

P 

 n°3.3.1 : La préservation et la valorisation des motifs spécifiques des entités 
paysagères 
Il est  demandé que les projets réalisés concourent à la préservation : 
- Des prairies, des boisements, des vastes espaces agricoles ouverts et de 
lôhabitat resserr® et peu d®velopp® de la plaine alluviale ouverte de la Sa¹ne. 
- Du réseau bocager dense de la plaine alluviale et bocagère de la Saône. 
- De lôalternance de boisements et de cultures mara´ch¯res ou clairi¯res dans 
laquelle sôinscrit un habitat peu dense du secteur de la c¹ti¯re. 
- De lôunit® de la for°t de Vescours. 
- Du caract¯re agricole historique de la plaine de Bresse o½ sôalternent 
bocages et p©turages et ®l®ments b©tis traditionnels li®s ¨ lôactivit® (fermes 
bressanes, chemin®es sarrasines) en luttant contre le d®veloppement dôun 
habitat pavillonnaire installé le long des routes, les bâtiments agricoles  « 
criards », les prairies mises en culture, etc. 
- Des vastes p©tures, du r®seau bocager et du caract¯re group® de lôhabitat 
qui essaime de la vallée de la Reyssouze. 
- Du réseau de haies et du fort rapport ¨ lôeau de la vall®e de la Veyle permis 
par la présence de nombreux ruisseaux, mares, étangs, fossés et lavoirs. Le 
vallonnement de cette entité paysagère permet également la création de vues 
dominantes dôint®r°t quôil convient de valoriser.  

Ces réflexions n'ont pas été menées par toutes 
les communes de la CCBS (par choix) si bien 
que cette prise en compte reste partielle, y 
compris sur les documents graphiques qui 
montrent l'absence de réflexion commune 
(maillages de haies discontinus selon les 
secteurs, sous-secteurs du plan de zonage...). 

  
P 

n°3.3.2 : La préservation et la valorisation des vues remarquables et des 
itinéraires de découverte 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 
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Les vues remarquables identifiées dans le document graphique du DOO 
seront reportées à leur échelle et dôautres vues remarquables locales peuvent 
être repérées. 

  

P 

Il est demandé, à proximité des secteurs de vues remarquable, de maitriser le 
développement à travers : 
- Une vigilance dans les choix dôam®nagement en veillant ¨ la localisation des 
zones à urbaniser, la localisation et la typologie des projets urbains, de 
manière à ne pas occulter les vues remarquables. 
- La protection des espaces ouverts garants de la vue remarquable identifiée, 
y compris au sein du tissu urbain. Lôidentification d'EBC au sein de ces 
espaces est donc proscrite. 

Pris en compte mais à revérifier au sujet de la 
notion d'Espaces Boisés Classés (EBC) et de 
leur traduction locale aux plans de zonage 

  

P 

Pour assurer la valorisation des vues remarquables identifiées, les documents 
dôurbanisme doivent : 
- Identifier à proximité des vues remarquables des axes de valorisation des 
paysages (portions dôaxes aux abords desquelles les vues remarquables 
identifiées sont perceptibles) et veiller dans ces secteurs à un traitement 
paysager propre à réduire les impacts paysagers perçus. 
- Permettre dôam®liorer, de s®curiser et de rendre visible des aires dôarr°t au 
sein des axes de valorisation des paysages pour apprécier les vues 
remarquables identifiées. >> cf. "vue remarquable" au doc graphique 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 

  

P 

n°3.3.3 : La pr®servation et la valorisation de lôensemble des patrimoines b©tis 
Les motifs b©tis traditionnels bressans, souvent li®s ¨ lôactivit® agricole, 
constituent tout autant dô®l®ments marqueurs de la construction du territoire. 
Leur identification, leur protection et leur mise en valeur est à ce titre garante 
de la p®rennit® de lôidentit® bressane 
Dans cette dynamique, il faut : 
- Identifier à leur échelle les éléments de patrimoine (naturel, agricole, bâti). Ils 
doivent ensuite définir des modalités de préservation et de mise en valeur 
adapt®es pour asseoir lôidentit® du territoire (L151-19 et L151-23 du CU). 
- Favoriser la requalification du patrimoine bâti en permettant un changement 
de destination si cela est nécessaire à sa pérennisation et sa mise en valeur 
(cr®ation de point dôint®r°ts touristiques par exemple). Une r®flexion fine doit 
être menée sur le choix des bâtiments pour lesquels le changement de 
destination est permis, en tenant compte des enjeux liés à la desserte 
par les r®seaux, lôaccessibilit®, etc. 
- Protéger les cheminements (dont chemins ruraux), les liaisons douces et 
tout itinéraire de randonnée desservant ces éléments de patrimoine ainsi que 
les cônes de vue en direction de ces éléments 

Ces réflexions n'ont pas été menées par toutes 
les communes de la CCBS (par choix) si bien 
que cette prise en compte reste partielle, y 
compris sur les documents graphiques qui 
montrent l'absence de réflexion commune. 
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3.3.2 Valoriser la qualité du paysage 
urbain 

P 

n°3.3.4 : La maîtrise de la qualité architecturale et urbaine des nouvelles 
constructions 
Des OAP « Aménagement » seront mise en place pour les sites suivants : 
- Lôensemble des sites dôextension des enveloppes urbaines existantes (¨ 
vocation habitat et activit®s), dont les zones dôenclaves, de plus de 5 000 mĮ  

Pris en compte 

  

P 

Pour les t¯nements fonciers dôune superficie globale de plus de 5 000 mĮ, les 
OAP intègrent, à minima, des dispositions sur les points suivants : 
- Lôorganisation de la desserte du site et des circulations internes au projet, 
pour les différents modes de déplacements. 
- Lôorganisation des stationnements, en pr®voyant si possible la mise en place 
de stationnements mutualis®s plut¹t quôindividualis®s. 
- Lôam®nagement et la v®g®talisation des espaces publics, en lien avec le 
développement des modes de déplacement doux. 
- Le traitement qualitatif des limites entre lôespace urbanis® et lôespace 
agricole, pour les sites dôextension (cf. prescription nÁ6). 
- La prise en compte de la topographie, en veillant en particulier à adapter 
lôint®gration fonctionnelle et visuelle des constructions dans la pente, pour les 
sites concernés par une topographie marquée. 

Pris en compte 

  

P 

Il faudra intégrer aux OAP un volet programmatique, permettant de préciser le 
nombre de logements attendus sur les sites de projets, ainsi que les types de 
logements produits. Ce volet programmatique est nécessaire pour mieux 
ma´triser la mise en îuvre des objectifs du SCOT en matière de densité des 
op®rations (Cf. prescription nÁ3.2.4), et en mati¯re de diversification de lôoffre 
de logements (Cf. prescription n°3.1.2).  

Pris en compte 

  

P 

Il est recommand® la mise en place dôOAP sur des t¯nements fonciers 
inf®rieurs ¨ 5000 mĮ quand cela semble pertinent ou dans le but dôencourager 
une certaine qualité paysagère des projets, connexions et liaisons douces, 
etc. 

Pris en compte 

  
P 

Dôune mani¯re g®n®rale, la mise en place dôOAP ç densification / 
renouvellement » est recommandée au niveau des enveloppes urbaines des 
polarit®s de lôarmature urbaine, et au niveau des cîurs de bourgs 

Pris en compte 

  

P 

n°3.3.5 : La protection du patrimoine bâti remarquable 
Il faudra prendre en compte la présence de monuments historiques et de leurs 
abords, des sites urbains dôint®r°t patrimonial et de toute autre 
reconnaissance patrimoniale bâtie institutionnelle (sites classés, sites inscrits, 
Site Patrimonial Remarquable, etc.) en : 
- Identifiant et délimitant ces éléments au niveau du PADD et du règlement et 

Non retranscrit à ce jour dans le PLUi 
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en déterminant les modalités de protection adaptées. 
- Intégrant des dispositions relatives à la qualité des projets urbains à 
proximité des éléments de patrimoine remarquable et au sein des sites 
urbains dôint®r°t patrimonial dans une logique de mise en valeur (traitement 
des espaces publics, qualité architecturale des constructions particulièrement 
dans les zones de visibilités avec les Monuments Historiques, insertion 
paysag¯re, etc.). Pour cela, lôoutil des OAP patrimoniales doit °tre mobilis®.      
>> cf. "site urbain de caractère" au doc graphique 

  

P 

n°3.3.6 : Le maintien et/ou la cr®ation dôinterstices urbains 
- Aménager des liaisons douces de qualité pour relier les nouveaux quartiers 
aux polarités. Le paysagement de ces circulations est à réaliser. 
- Pr®server et valoriser les espaces ouverts (espaces ¨ lôabandon, espaces 
publics, jardins privés, etc.) pour « aérer » les tissus urbains et maintenir des 
perspectives sur le grand paysage. 
- Veiller à la qualité des aménagements urbains pour favoriser leur attractivité 
(mise en place dôam®nagements paysagers pour qualifier la place du piéton, 
de stationnements v®g®talis®s, de signal®tique, dô®clairages, de mobilier 
urbain, etc.). 

Pris en compte 

  

P 

n°3.3.7 : Lôam®nagement qualitatif des entr®es et travers®es de villes et de 
villages 
- Identifier à leur échelle les entrées de ville et de villages et caractériser leurs 
facteurs de qualité et/ou de dépréciation et prévoir les modalités de leur 
qualification. 
- Identifier les traversées de bourgs problématiques (en termes de sécurité, de 
mobilité, de qualité des espaces publics). 
- Permettre des conditions dôam®nagement qualitatif des lin®aires de 
travers®es de bourg (perm®abilit® de lôinfrastructure pour les d®placements 
doux, traitement des façades, alignements aux abords des axes routiers, 
végétalisation, etc.) 
- De plus, tout projet de construction localisé en entrée de ville doit contribuer 
à la qualification de ç lôeffet-vitrine » en prévoyant une qualité paysagère, une 
qualité architecturale et une insertion dans les tissus ou espaces naturels 
existants. Une vigilance accrue doit être portée sur la restructuration du cadre 
bâti, des espaces publics, la place du pi®ton, lôint®gration de lôaffichage, la part 
de végétal (coefficient de biotope par exemple), entre autres. 
- Identifier à leur échelle les espaces de franges urbaines ou espaces de 
transition urbain-naturel créant ou susceptibles de créer des espaces peu 
qualitatifs, et de prévoir les modalités de leur qualification. Une vigilance 
accrue doit être portée sur la mise en place de bandes végétalisées, la 

Pris en compte partiellement, notamment dans 
les OAP sectorielles concernées 
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Intitulé Axes Lettre Prescription/Recommandation 
Analyse de la prise en compte dans 
le PLUi 

préservation des éléments végétaux existants, le traitement des limites, entre 
autres.  

  

P 

n°3.3.8 : Le d®veloppement dôun urbanisme de projet ins®r® dans son 
contexte paysager 
- Proscrire le développement urbain systématique le long des axes en 
intégrant les critères topographiques et paysagers dans le choix de la 
localisation des zones à urbaniser. 
- Définir à leur échelle et caractériser la silhouette villageoise des villages et 
hameaux et les modalités de maintien de chaque typologie identifiée 
(pr®servation de la coh®rence dôensemble des villages et hameaux, qualit® 
des plans successifs de vue, vigilance sur la cr®ation de points dôappels 
visuels par exemple). 
- Réglementer les formes urbaines (implantation par rapport à la voie, dans la 
parcelle, etc.), les formes architecturales, les volumes et lôaspect g®n®ral des 
nouvelles constructions (logement, équipement, activités), en cohérence avec 
les codes architecturaux locaux. La réinterprétation contemporaine des codes 
architecturaux nôest pas exclue. 
- Pr®voir les conditions dôint®gration paysag¯re des constructions (logement, 
équipement, activit®s) en sôattachant notamment au traitement des limites, et 
en privil®giant une d®limitation perm®able via lôutilisation dôessences v®g®tales 
locales. 
- Soigner la qualité et valoriser les espaces publics existants : qualité des 
aménagements urbains et paysagers, place du piéton, modes doux, etc. 

Pris en compte partiellement, notamment aux 
plans de zonage et au règlement écrit 
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c  Focus analyse des coupures vertes  

Prescription n°1.1.4 : La maitrise du développement urbain :  

Extrait du SCoT : « Cartographier les coupures paysagères identifiées par le SCoT en les identifiant au 

niveau du PADD et en les reportant au niveau du règlement.  

- Définir des modalités de protection adaptées pour les préserver de toute nouvelle urbanisation : ainsi, 

ces espaces sont ¨ classer en priorit® en zone naturelle lorsque lôoccupation du sol le justifie (cours 

dôeau, boisements, etc.), mais ils peuvent ®galement °tre class®s en zone agricole si lôoccupation du 

sol et lôusage correspondent ¨ cette affectation ». 

 

Le zonage transmis a ®t® crois® avec les coupures paysag¯res afin de v®rifier quôil nôy a pas 

dôincompatibilit®. (cf. document ci-joint « coupures vertes »). Il apparait que certaines zones sont un peu 

« hors limites » fixées par le SCOT : on reste cependant dans lôid®e du principe de compatibilit®.  

En revanche une zone sur Chevroux (cf. planche 6)  1 AUh se trouve complètement en dehors des 

limites fixées par le SCOT.  

Une partie de la zone dôextension de la zone dôactivit® sur Saint -André de Bagé est également hors 

limite SCoT (planche 15).  



 

 PLUi Bresse et Saône ð Evaluation environnementale   

 

45 

 
Corridor pris en compte via le zonage en Aco/Nco et A, Nre, N 
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Perméabilité maintenue avec un zonage A et Nre, 2 bâtiments susceptibles de changer de destination mais sans conséquence sur perméabilité 
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La trouée est conservée mais il faudrait ajouter la parcelle au-dessus du zonage N en ®l®ments de continuit®s ®cologiques pour sôassurer du maintien de la perm®abilit®.   
Mettre du NCo corridor contraint 
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Zonage approbation : inchangé 
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La zone 1 AUXi est en limite indiquée par le SCOT mais reste du registre de la compatibilité 
Le corridor est pris en compte en zone A, N, Nre 
OK 
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Au nord, une petite zone 1AUe est hors limite indiqu®e par le SCOT (la grande zone 1AUXi nôest plus hors limite et visiblement prise en compte dans le SCOT)- on reste dans 
le registre de la compatibilité 
Au sud, une petite 1AUh dans le creux mais elle est en continu du tissu urbain 
Le corridor est pris en compte en zone A, N, Nre 
A priori OK pour ce secteur : très contraint il devra faire lôobjet dôune protection plus stricte pour assurer sa p®rennit® 
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La zone UE est pour partie hors limite du SCOT, mais on peut admettre la compatibilité 
zone 1AUh hors limite du SCOT  
Le corridor est pris en compte en zone A, N, Nre 
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Ok, projet pris en compte ï Corridor pris en compte en N, Nre et A 
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Au nord, la zone Ne est un peu plus large que la limite, une zone 1AUh en creux (vers zone UE ¨ lôest au nord de la culture mais elle est en continu du tissu urbain) et 1 ER 
hors limite du SCOT toutefois on peut admettre la compatibilité 
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La coupure verte est maintenue  
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Projet dôextension pris en compte (ER et zone 1AUXi) au nord 
Au sud, 1 zone 1AUXc dont une partie ¨ lôest est en dehors de la limite du SCOT. Mais côest une parcelle non concern®e par la prescription graphique. 
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la zone 1AUXc a été réduite ce qui favorise le maintien de la perméabilité. Les autres zones sont déjà existantes 
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1 Bâtiment susceptible de changer de destination sans conséquences 
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Des ER au nord hors limite du SCOT. 
Les zones UXe et 1AUXe sont ¨ lôest de lôautoroute, le corridor est bien pris en compte en Aco vers ¨ lôouest de lôautoroute 
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Corridor pris en compte 








































































































































































































































































